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Yaoundé le 13 Janvier 2010
Objet : Commentaires de la Coalition Camerounaise Publiez Ce Que Vous Payez sur le processus de validation du Cameroun dans le cadre de l’Initiative de Transparence dans les Industries Extractives
La Coalition Camerounaise Publiez Ce Que Vous Payez félicite le gouvernement pour sa soumission à l’exercice de validation dans le cadre de l’Initiative de Transparence dans les Industries Extractives (ITIE). La Coalition souhaite également que l’ITIE au Cameroun soit une initiative véritablement porteuse d’espoir, et espère que cette initiative puisse renforcer le vécu de la transparence au Cameroun. Le processus de validation permettant d’apprécier les efforts fait par le pays en faveur de la transparence, et les défis auxquels il fait encore face dans le cadre de l’ITIE, la coalition camerounaise PCQVP saisit cette opportunité pour indiquer quelques pistes  d’améliorations du déroulement de l’initiative au cameroun. Elle propose la mise sur pied d’actions suivantes : 

1. Donner à l’ITIE au Cameroun un fondement légal 
Certains pays ont consacré l’initiative de transparence dans les industries extractives à travers la loi et différents autres textes législatifs, et la Coalition Publiez Ce Que Vous Payez a proposé de faire pareil au Cameroun, ce qui donnerait à cette initiative une valeur et une portée beaucoup plus grandes. Cette démarche faciliterait également l’appropriation du processus par l’ensemble du peuple camerounais.
2. Etendre le champ de l’initiative
Jusqu’ici, l’ITIE au Cameroun n’a couvert que le pétrole. La Coalition Publiez Ce Que Vous Payez a par le passe recommandé que les mines en fassent partie, et le gouvernement a promis de les intégrer dans le prochain rapport. Avec les développements gaziers récents au Cameroun, les volumes et revenus de gaz devraient également rentrer dans le champ de cette initiative.
3. Communiquer mieux autour des rapports de conciliation et de l’Initiative de Transparence dans les Industries Extractives 
Malgré l’adhésion du Cameroun à cette initiative il y a bientôt cinq (5) ans, elle demeure mal connue du public, et sa portée reste limitée. La stratégie de communication décidée par le Comité ITIE doit être rendue opérationnelle en urgence, et des actions doivent être menées, de nature à ce que les citoyens camerounais, où qu’ils se trouvent, puissent suivre et s’engager autour de cette initiative.

4.       Publier plus régulièrement des rapports de conciliation, avec des données récentes et encore utilisables
Le but de la publication des revenus générés par les industries extractives est de donner un levier aux citoyens pour suivre l’utilisation des revenus au niveau national. Depuis le début de la mise en œuvre de l’ITIE au Cameroun, les deux rapports de conciliation publiés sont des rapports couvrant des années antérieures à l’année de publication. 
 A titre d’exemple, le rapport publié en 2006 couvrait les années 2001, 2002, et 2003 et 2004. Celui publié en 2007 couvrait l’année 2005. Comment les citoyens et les organisations de la société civile peuvent-ils utiliser ces données publiées avec tant de retard, quand bien même les citoyens n’ont plus de possibilités d’influencer sur l’utilisation des revenus, résultat central de l’ITIE ? De plus, depuis 2006 jusqu’alors, soit pour quatre années, aucun rapport de conciliation n’a été publié. Publiez Ce Que Vous Payez Cameroun recommande une publication plus régulière et  des rapports, avec des données encore utilisables par les citoyens.
5. Publier des données certifiées  
Le conciliateur devrait s’assurer que les données objet des déclarations sont des données auditées tant pour les compagnies que pour l’administration. Puisque la certification des  recettes et transferts n’est pas exécutoire pour l’Etat, il est difficile d’avoir des chiffres audités de la part de l’Administration fiscale et du Trésor Public. Il y a lieu de mettre en place un mécanisme susceptible d’assurer une plus grande fiabilité des chiffres fournis par les différentes administrations concernées.
6. Publier les chiffres sous la forme désagrégée
La société civile souhaite que les chiffres soient publiés sous la forme désagrégée et non sous la forme agrégée comme cela a été le cas pour les deux premiers rapports. De cette manière, les paiements seront présentés compagnies par compagnie, et année par année.

7. Etendre les missions du conciliateur des chiffres et des volumes
La Coalition Camerounaise demande de pousser l’effort de transparence en allant vers une extension des compétences et du champ d’action du conciliateur. Nous aimerions notamment que celui-ci puisse, à défaut de les rechercher, déclarer les cas de fraude rencontrés dans l’exercice de sa mission. Il devrait également exprimer une opinion sur les données déclarées, et sur les écarts constatés. 

8. Instaurer la transparence autour des contrats  
Nous souhaitons voir plus de transparence à deux niveaux :

·         Autour des contrats de prestations commandées soit par le comité, soit par le secrétariat technique

·         Autour des contrats signés par le Gouvernement avec les compagnies entreprenant la recherche et la production pétrolière, minière et gazière au Cameroun.
9.       Produire des plans d’action pluriannuels, et les disséminer 
Le plan de travail du Comité est annuel et ne donne pas une bonne lisibilité des activités pour la réalisation des objectifs de l’EITI. Nous pensons que le  comité, devrait définir sa vision sur plusieurs années, quitte à la découper chaque année en plan d’action annuel. Afin que le plan d’action du comité ITIE soit connu du grand public, nous proposons qu’il soit largement diffusé, et qu’il figure notamment sur le site Web de l’ITIE au Cameroun. Des objectifs mesurables devraient être définis, et régulièrement évalués par le comité  

Ci-joint les réponses de la Coalition Camerounaise Publiez Ce Que Vous Payez aux différentes questions comprises dans le guide de validation. Etant donné que le guide ne donne que la possibilité de répondre par oui ou par non, la Coalition Camerounaise a jugé utile d’intégrer des commentaires lorsque nécessaires à côté de chaque réponse.

Examen du tableau de validation

	ADOPTION

	Point 1 : Oui, en Mars 2005 à Londres
	Mais au niveau du pays, il n’y a pas eu un relais de cette déclaration pour véritablement donner un signal à la population Camerounaise. Il n’y a pas eu de campagne d’explication de cette déclaration et de ce que c’est que l’initiative EITI. Pas une volonté réellement affichée du gouvernement d’informer la population de son intention de mettre en œuvre l’ITIE. 

	Point 2 : Oui
	Mais la société civile a été choisie par le gouvernement ; même si par la suite il a élargi cette participation à d’autres membres de la société civile.

	Point 3 : Oui, le Ministre des finances. Cette nomination a bien fait l’objet d’une annonce publique
	Cette personne est constamment représentée par le Ministre délégué.



	Point 4 : Oui
	Mais les plans de travail et les coûts n’ont pas toujours été largement diffusés. La preuve, ils ne sont même pas publiés  sur le site web du comité afin d’en faire une large diffusion.

Les problèmes de décaissement se posent encore cruellement. Ce qui compromet malheureusement la réalisation des activités et par conséquent l’atteinte des objectifs du plan de travail. 

	PREPARATION

	Point 5 : Oui
	Mais l’évaluation de la partie prenante n’a pas été réalisée

Les parties prenantes en l’occurrence la société civile choisie par le gouvernement lui semble être acquise et est susceptible de contrecarrer l’action de l’autre fraction de la société civile. Il y a une partie des membres de la société civile qui est progouvernementale.

Il y a eu un certain nombre de velléités d’intimidation, de menaces vis-à-vis de certains acteurs de la société civile.

	Point 6 : Oui
	Mais nous déplorons cependant le trop plein d’élus locaux (députés et conseillers municipaux) considérés par le gouvernement comme société civile au sein du comité et du secrétariat technique.

	Point 7 : Oui
	Mais pas toutes. Dans les derniers rapports publiés certaines compagnies n’ont pas publiées leurs informations à l’exemple de PERENCO et EXXONMOBIL(voir page 10 du rapport 2001-2004).

D’autre part, les données du secteur des mines et du gaz ne sont pas encore prises en compte dans l’ITIE au cameroun. 

	Point 8 : Non
	Une analyse du cadre juridique n’a pas été faite. Il n’y a pas non plus eu une analyse des obstacles pouvant se trouver dans le cadre juridique. 

Il n’y a pas eu de modification juridique pour augmenter la transparence depuis l’EITI au cameroun.

	Point 9 : Oui
	Une partie de la société civile a demandé que le rapport des données désagrégées soit mis à la disposition de tous. Et une lettre a même été écrite dans ce sens par l’autorité dirigeante du processus en direction de la SNH

	Point 10 : Oui
	Cependant dans la demande des membres du comité, un cabinet local devrait être associé à ce cabinet international.

Certains membres de la société civile pensent que les TDR du conciliateur doivent être approfondis pour inclure une clause demandant au conciliateur d’apporter des commentaires sur les écarts et les irrégularités constatées.

	Point 11 : Non
	Dans les derniers rapports du conciliateur, il est souvent apparu des sociétés qui n’ont pas communiqué leurs chiffres pour différentes raisons. 

Il n’y a pas eu non plus de modification de législation rendant obligatoire pour les entreprises la communication de leurs chiffres suivant les critères de l’EITI et les modèles de reporting définis.

Le gouvernement n’a pas non plus pris les dispositions ou défini des sanctions pour que les entreprises communiquent leurs chiffres dans les délais convenus.

	Point 12 : Oui
	

	Point 13 : Non
	Il existe maintenant une Chambre des Comptes et même le Contrôle Supérieur de l’Etat, mais leurs interventions restent très limités et ne visent pas systématiquement les opérations ciblées dans les missions de l’EITI. Aucune mesure spécifique n’a été prise concernant l’audit des comptes à soumettre à l’EITI. 

	DIVULGATION

	Point 14 : Non
	A l’absence des rapports il nous est impossible de répondre par l’affirmatif. Le dernier rapport date de mars 2007 concernant l’année 2005. les données des années 2006 à 2009 ne sont pas publiées.

	Point 15 : Non
	A l’exemple des redressements fiscaux qui ne sont pas promulgués comme revenus miniers. Plusieurs contrats miniers sont signés mais les recettes versées ne sont pas publiées.

	Point 16 : Oui
	Une partie de la société civile notamment la coalition PWYP a émis un certain nombre de réserves sur un certain nombre de points suite à la publication de chacun des rapports du conciliateur.

	Point 17 : oui
	Mais les quelques écarts relevés sont très vites considérés comme négligeables. Pas de recommandations en matière d’actions à mener.

	Point 18 : Non
	La communication reste le maillon faible de EITI Cameroun.

	FORMULAIRE DES ENTREPRISES

	Comment les entreprises du pétrole ? du gaz et des mines ont6elles soutenues la mise en œuvre de l’EITI ?
	Avec beaucoup de réticence eu égard aux difficultés que la société civile  rencontre pour obtenir des informations, les entreprises du pétrole ne nous semblent pas avoir soutenu l’EITI avec la disponibilité qu’il faudrait. Il n’existe aucune relation entre les entreprises et la société civile, malgré quelques tentatives

	Quelles mesures ont été prises pour suivre les leçons apprises, résoudre les divergences et s’assurer que la mise en œuvre de l’EITI est viable ?
	Intégration du secteur aval, ne serait-ce qu’en partie. L’engagement d’’élargir le champ de l’initiative.

Mais, il manque d’autres compagnies qui ne sont toujours pas prises en compte.

L’explication de la méthodologie du conciliateur

La non publication des chiffres désagrégés


IV. CONCLUSION

Convaincu des avantages de cette initiative, à savoir :

· Lutte contre la corruption

· Promotion de la bonne gouvernance

· Promotion de la transparence et de la responsabilité 

· Amélioration du climat des affaires

· Attractivité des investissements étrangers,

Et en vue de maximiser les effets positifs de ce secteur sur la croissance et le niveau de vie de ses populations, Publish What You Pay Cameroun pense qu’il est crucial  que les leçons apprises durant la mise en œuvre de l’initiative soient retenues, que les divergences identifiées dans le rapport EITI soient résolues et que la mise en œuvre de l’EITI au Cameroun ait une base stable et viable. 

Pour la coalition camerounaise  de Publiez ce que Vous Payez

1- Fondation Camerounaise d’Actions Rationalisées et de Formation sur l’Environnement (FOCARFE) ;

2- Réseau de Lutte contre la Faim (RELUFA) ;

3- Centre pour l’Environnement et le Développement (CED)

4- Service National Justice et Paix (SNJP) ;

5- Service Oecuménique pour la Paix (SEP) ;

6- Transparency International Cameroon (TI-C) ;
7- Groupe de Consultants en Management  /Bonne Gouvernance

pour l’Appui à la Gestion des Activités des Groupements Economiques et Sociaux. (AGAGES ) 

8- ERA – Cameroun

9- Dynamique  Mondiale des Jeunes (DMJ)

10- RENAC
